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F. Tout excédent de revenu au titre du paragraphe E sur les frais et
ý1ses visés audit paragraphe et toute contribution versée volontairement
igence sont virés à un fonds général qui peut être utilisé au gré du Conseil

gouverneurs, avec l'assentiment de la Conférence générale.

G. Sous réserve des règles et restrictions approuvées par la Conférence
'rale, le Conseil des gouverneurs est habilité à contracter des emprunts au

1 de l'Agence, sans toutefois imposer aux membres de l'Agence une respon-
ilité quelconque en ce qui concerne ces emprunts, et à accepter les contri-

Ons volontaires qui sont offertes à l'Agence.

H. Les décisions de la Conférence générale sur les questions financières

elles du Conseil des gouverneurs sur le montant du budget de lAgence

Prises à la majorité des deux tiers des membres présents et votants.

ARTICLE XV
Privilèges et immunités

A. L'Agence jouit, sur le territoire de chacun de ses membres, de la

'cité juridique et des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour
roer ses fonctions.

t. Les délégués des membres de l'Agence ainsi que leurs suppléants et
Seillers, les gouverneurs nommés au Conseil ainsi que leurs suppléants et

Seillers, le Directeur général et le personnel de l'Agence, jouissent des

'ilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indé-

dance leurs fonctions dans le cadre de l'Agence.

C. La capacité juridique et les privilèges et immunités mentionnés dans

,résent article sont définis dans un accord ou des accords distincts qui seront

elus entre l'Agence, représentée à cette fin par le Directeur général agissant

fornément aux instructions du Conseil des gouverneurs, et ses membres.

ARTICLE XVI

Relations avec d'autres organisations

A. Le Conseil des gouverneurs, avec l'assentiment de la Conférence géné-

est habilité à conclure un accord ou des accords établissant des relations
rOPriées entre l'Agence et les Nations Unies et toutes autres organisations
t l'activité est en rapport avec celle de l'Agence.

.. L'accord ou les accords établissant les relations de l'Agence avec les
aon1s Unies prévoient que:
1. L'Agence soumet aux Nations Unies les rapports visés aux alinéas B-4

5 de l'article III;
2. L'Agence examine les résolutions la concernant qui sont adoptées par

serblée générale ou l'un des Conseils des Nations Unies, et, lorsqu'elle
et invitée, soumet à l'organe approprié des Nations Unies des rapports sur
riesures prises par elle ou par ses membres, en conformité du présent
ut, comme suite à un tel examen.

ARTICLE XVII

Règlements des différends

. Toute question ou tout différend concernant l'interprétation ou l'ap-

a du présent statut, qui n'a pas été réglé par voie de négociation, est

à la Cour internationale de Justice conformément au Statut de ladite
à Moins que les parties intéressées ne conviennent d'un autre mode de


